
 

 

                                                                                                                       

 
 
 
 
               
Feuilles des matches d’un MATCH OFFICIEL du foot à 11x11 NON-RENTRÉES : 
 
Bonjour, 
 
 
Le club visité qui ne nous transmet aucune feuille (digitale, papier ou impression du pdf) est pénalisé 
d’une amende de 10 €. 
Comme en plus, nous devons avoir un score pour effectuer le classement général en foot à 11, nous 
devrons appliquer un score de forfait à l’équipe défaillante : 

- soit celle qui n’envoie pas la feuille ;  
- soit celle qui ne complète pas sa composition d’équipe et qui empêche ainsi l’envoi de la feuille. 

 
 

PETIT RAPPEL DES TEXTES : 
 

Art B6.90 :  
Pour tout match joué, une des feuilles de match mises à disposition par la fédération est complétée:  
1° La feuille de match digitale pour les matches officiels. En cas de problème technique, celle-ci peut être 

remplacée par une feuille de match valable en papier. 

 
Art.B6.96 :  
A l’occasion de matches officiels, la feuille de match digitale est clôturée au plus tard le premier jour 
ouvrable suivant le match et être envoyée par l’arbitre via la plateforme digitale. 
Dans le cas exceptionnel où la version papier est utilisée, l’exemplaire original de la feuille de match est 
transmis à la fédération le premier jour ouvrable qui suit le match par les soins du club visité. 
Elle peut être scannée et envoyée par e-mail ou par la plate-forme digitale. 
Selon le retard, en plus d’une éventuelle autre sanction, une rétribution de 4,00 EUR à 10,00 EUR est 
appliquée au club en défaut, sauf si la feuille de match est remplie digitalement et qu’elle doit être 
clôturée par l’arbitre officiel désigné par la fédération. 
 
Art.B6.97 :  
Lorsque les deux équipes ont créé la feuille de match digitale et qu’en absence d’un arbitre officiel, celle-
ci ne peut, pour des raisons techniques, être expédiée par la voie digitale normale, elle est imprimée et 
complétée manuellement.  Dans ce cas, elle est signée par l’arbitre occasionnel et les deux délégués, et 
ensuite envoyée à la fédération.  
Les ajouts manuels concernent entre autres le résultat, les remplacements, les cartes jaunes et rouges.  
 
 
 
  

Live the Football 


